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Compte-Rendu de l’Assemblée Générale du jeudi 1er juillet 2004 à 17 h 30mn: 
 
Présents :
Adhérents (10): 
Annick Moulsma Secrétaire 
Chantal Bernheim 
François Billion-Rey Trésorier 
Françoise Pieri 
Ghislaine Maggio 
Marie Gillmann 
Michel Juste Membre Bureau 
Nicole Mabs 
Nicole Rabiller Présidente 
Virginie Cogulet 
 

Adhérents Partenaires (5): 
Jean-Claude Adam 
Jean-Paul Dall'Asta 
Laurence Pons 
Pascal Gilbert 
Paul Temmerman 

Pouvoirs de (11):  
Christane Cournapeau 
Delphine Cabelguenne 
Eddine Tehhani 
Elena Schemoul 
Isabelle Gouel 
Marie-France Gonzalves 

Nicolle Gérard 
Patrice Ferrand 
Sophie Wesolowski 
Sylvie Pracchia 
Véronique Noyer 

Absents excusés: 
Catherine Demange 
Jean-Louis Saulnier Membre Bureau 
Laurent Goblet 
 
La réunion s’est déroulée dans les locaux du Centre Hospitalier Auban Moët à 
Epernay le jeudi 1er juillet 2004 à 17 heures 30mn. 
 

 
I. Rapport Moral de Nicole Rabiller  Présidente.  
 

A. Evolution de l'organisation et le contenu des stages de formation: 
 
La présence aux stages est aléatoire avec des inscrits perdus de vue (exemple 15 inscrits et 
9 présents). L'inscription doit être confirmée par l'adhésion à l'association ANTARES comme 
une forme d'engagement dans sa démarche participative. 
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Les partenaires industriels reçoivent de la part des stagiaires des appréciations positives sur 
l'intérêt du stage. Les questions abordées sont adaptées à l'actualité. L'orientation vers le 
thème EVALUATION DE LA PERFORMANCE en fonction des mesures de  la Tarification à 
l'activité (T2A) devra être privilégiée. 
 
La question du choix des dates de stage est reposée. Il faut prendre en compte les congés 
scolaires de toutes les zones. 
 
Nicole Rabiller annonce sa démission en tant que présidente. En tant que membre du 
bureau, Michel Juste se présente comme candidat et expose ses orientations: 
 
• concernant le recrutement: l'intérêt des stages n'est pas le recrutement quantitatif. 

ANTARES ne propose pas un stage de formation mais une réflexion prospective des 
pharmaciens avec la participation des industriels. L'objectif des stages est le 
développement des aspects pratiques du système qualité de l'activité pharmaceutique. 
Phillippe Rabiller intervient comme expert méthodologiste son expérience et sa 
connaissance de terrain de la culture hospitalière et du métier de pharmacien le 
différencie d'un méthodologiste classique. 

 
• Les questions suivantes sont posées:  

aux stagiaires: 
Que voulez-vous concrètement mettre en place? 
Aux partenaires industriels: 
Que voulez-vous qu'ANTARES mette en place? 

 
Les réponses: 

 
Le besoin méthodologique: la manière de rechercher par exemple pour préparer 
la deuxième visite de l'accréditation les moyens de PROUVER la bonne 
organisation de l'activité. 

 
L'utilisation du site web ANTARES pour restituer les méthodes appliquées par les 
stagiaires pour préparer la visite d'accréditation. 

 
• Michel Juste: 

 
Pour aborder l'accréditation,  il est faut se poser en priorité  la question: 
Quel rôle doit jouer le pharmacien dans l'établissement?  
La position de l'approvisionnement comme partie intégrante de ses missions par 
rapport à la Pharmacie Clinique définie comme activité fondamentale. 

 
Pour le recrutement, il faut intégrer la T2A dans l'évaluation et certainement 
impliquer davantage de laboratoires pharmaceutiques. 
Philippe Rabiller et Michel Juste peuvent apporter leur expérience sur une 
première année. Michel Juste voudrait aussi insister sur la bonne utilisation du 
médicament. Les dispositifs médicaux ayant une place importante dans la T2A, il 
serait opportun pour les stagiaires et les partenaires industriels de les intégrer. 

 
• Les partenaires industriels: 

soulignent les différences apparentes entre les établissements publics et les 
établissements privés dans le domaine de la T2A. Les stagiaires des deux secteurs 
auront-ils les mêmes intérêts? 
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Les annonces sur le site web de l'ADIPH devrait être renforcé.  
 
La visite médicale peut être aussi une solution. Les partenaires répondent que les 
pharmaciens sont très sollicités et que ce n'est pas une bonne solution. Néanmoins, 
l'information sur le parrainage devrait être renforcée notamment sur le courrier adressé aux 
stagiaires lors de la prise de contact avec les interlocuteurs d'ANTARES.  
 
La communication sur ANTARES est encore insuffisante. ANTARES n'est pas de la formation 
gratuite. La mise à jour de la plaquette support de 1999 devrait re-préciser ces positions de 
l'association. 
 

B. les Adhésions en 2003 (A. Moulsma). 
 

Les résultats sont présentés à partir du tableau suivant: 
• 36 adhérents 
• 27 nouveaux adhérents 

  2002 2003  
ALSACE 3 3  
AQUITAINE 2 1  
AUVERGNE 2 1  
BASSE NORMANDIE 1 2  
BOURGOGNE 0 2  
CENTRE 0 2  
CHAMPAGNE ARDENNE 2 5  
FRANCHE COMTE 1 2  
HAUTE NORMANDIE 0 2  
IDF 5 2  
LORRAINE 5 4  
NORD 1 2  
PACA 2 3  
PICARDIE 1 2  
POITOU CHARENTE 0 1  
RHONE ALPES 4 2  
  29 36  
  27 nouveaux adhérents
Une ouverture sur le plan régional: les stagiaires sont venus de nouvelles régions: 
Bourgogne, Centre, Poitou Charente. 

 
 

II. Bilan financier de l’année 2003 et prévisions budgétaires pour 2004. 
 
Résultats 2002:  

– Compte courant:  4 709,20 € 

– Livret Bleu: 22 604,00 € 
 
Recettes 2003:  

– Laboratoires: 7  
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(Panpharma, Molnlycke, Janssen, Roche, Novartis, Bayer, Baxter) pour un total de 11 
850 € (5 à 1 830 ,  1 à  1 500 € + 1 à 1 200 €). Manque BRAUN 

 
En 2002: 8 labo/ 14 640 € 

– Adhésions: 37  
36 à 15 € et 1 à 15,25 € 
soit un total de 555,25 € 
 
En 2002: 30 adhésions pour un total de 457,50 € 
 

TOTAL RECETTES 2003 

– Adhésions labo:            11 850,00 € 

– Adhérents privés:       555,25 € 
Total recettes directes: 12 405,25 € 

– Interêts Livret Bleu:       567,42 € 

– TOTAL RECETTES:     12 972,67 € 
 

DEPENSES 2003 

– remboursements stagiaires:            4 319,74 € 

– Hébergements:                   5 293,50 € 

– Frais réception Epernay:                259,76 € 

– Intervenants:             2 181,30 € 

– Frais administratifs:               781,10 € 

– Frais préparation stages:  288,10 € 
 
Soit un total Dépenses de 13 123,50 € 

Balance: 
Dépenses: 13 123,50 € 
Recettes:   12 972,67 €  
Delta:            - 150,83 € 

BILAN FINANCIER 2003 
 
- Recettes: 12 405,25 € 
- Dépenses: 13 123,50 € 
- Virement L.B. sur C.C.: 3 000,00 €  
 
C.M. au 31/12/2003: 6 990,95 € 
L.B. au 31/12/2003: 20 171,42 € 
PREVISIONS BUDGET 2004 
 
Recettes:  
 8 labo à 1 830 € = 14 640 € 
 30 adhésions à 15 € = 450,00 € 
 Total recettes: 15 090,00 €  
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Dépenses: 
 remboursements stagiaires:5 500,00 € 
 hébergement:         5 800,00 € 
 intervenants:         2 600,00 € 
 frais réception:           340,00 € 
 frais administratif:   850,00 € 
 Total dépenses:      15 090,00 € 
 
 
Questions diverses:  
 
Le point sur ANTAREVAL: Michel Juste souhaite faire la présentation au cours de son 
intervention du lendemain sur l’analyse des ordonnances. L'évaluation des pratiques est 
opérationnelle des résultats sont attendus.   
 
 
Renouvellement des membres du bureau selon le statut "renouvelables par 
moitié tous les deux ans": 
 
Les membres du bureau à renouveler conformément au statut sont:  
• Annick MOULSMA 
• François BILLION -REY 
• Nicole RABILLER 
• Pascal LECUILLER 
 
Les candidats sont: 
• Annick MOULSMA 
• François BILLION -REY 
• Jean-Claude ADAM 
• Nicole RABILLER 
 
Sont élus membres du bureau à l'unanimité. 
 
Les fonctions proposées: 
Annick MOULSMA secrétaire 
François BILLION-REY trésorier 
Michel JUSTE  président (membre du bureau renouvelé en 2002). 
Sont votées favorablement à l'unanimité. 
 
 
La séance se termine à 18 h 30 heures. 
 
 
 
 
 
Annick MOULSMA 
Secrétaire de séance 
 


